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Code civil

Section V — Des règles particulières à l’hypothèque légale des époux

Extrait

Article 2140

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Quand l’hypothèque a été inscrite par application de l’article 2138, la cession de rang ou la subrogation ne peut résulter, pendant la durée du
transfert d’administration, que d’un jugement du tribunal qui a ordonné ce transfert.

Dès la cessation du transfert d’administration, la cession de rang ou la subrogation peut être faite dans les conditions prévues à l’article 2139.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section V — Des règles particulières à l’hypothèque légale des époux
	Extrait
	Article 2140
	Version du 13 juillet 1965
	Texte source : Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.





